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	[bookmark: _Hlk120018110]Nom de la personne en formation
	Nom de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel/de la formatrice ou du formateur pratique

	
	




Tirages de câbles
1er et 2e semestres
Le présent exercice pratique permet de couvrir les objectifs évaluateurs suivants conformément au plan de formation:
	Compétences opérationnelles
	Objectifs évaluateurs

	a3
	a3.1, a3.3

	b1
	b1.6, b1.7, b1.8

	b2
	b2.1, b2.8

	b3
	b3.1, b3.12



[bookmark: _Hlk120019891]Contexte
[bookmark: _Hlk155273135][bookmark: _Hlk155267647]Dans ton quotidien professionnel, tu tires des câbles pour le réseau de télécommunication. Le respect des forces de traction admises et l’utilisation correcte des divers dispositifs d’aide au tirage sont cruciaux. De plus, les plans doivent être correctement compris et adaptés aux particularités locales une fois l’opération de tirage terminée. L’environnement de travail et les risques correspondants peuvent alors varier. 
[bookmark: _Hlk155277836][bookmark: _Hlk155278976]Au 1er semestre, tu accompagnes un groupe chargé du tirage de câbles dans son travail. Demande à ta formatrice ou à ton formateur pratique de te montrer les étapes importantes pour tirer des câbles de manière appropriée. Il s’agit notamment de la préparation des travaux, de la constitution d’une équipe et du travail proprement dit sur place. Demande également à ce qu’on t’explique les mesures de sécurité lors de l’arrimage des charges et sur le chantier.
[bookmark: _Hlk156907189][bookmark: _Hlk157506077][bookmark: _Hlk157010298][bookmark: _Hlk155691615][bookmark: _Hlk155696518]Au 2e semestre, tu peux déjà aider à tirer des câbles. Aide ta formatrice ou ton formateur pratique à sélectionner les matériaux et des outils nécessaires. Après avoir vérifié ensemble les postes à prévoir et les effectifs nécessaires, constituez une équipe en conséquence. Assiste la formatrice ou le formateur pratique dans la définition des mesures de sécurité ainsi que dans la mesure des tracés de câbles et participe à l’élaboration d’un croquis. Apprends à connaître les différents outils de travail et leur utilisation. Demande à quelqu’un de te montrer comment éliminer les déchets de manière appropriée.
La formatrice ou le formateur pratique a l’obligation de te former sur les sujets de prévention figurant dans l’annexe 2 «Mesures d’accompagnement en matière de sécurité au travail et de protection de la santé» du plan de formation. L’attestation de formation doit comporter ta signature et celle de ta formatrice professionnelle ou de ton formateur professionnel/de ta formatrice ou de ton formateur pratique.

Exercice
	Exercice partiel 1 – Lecture des manuels, des instructions et des règles de sécurité
	Demande à ta formatrice ou à ton formateur pratique de t’expliquer comment lire les manuels et instructions ainsi que de te clarifier les règles de sécurité en matière de tirage de câbles et de travaux sur les voies de circulation.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 2 – Contrôle du matériel et des outils
	Contrôle l’exhaustivité du matériel spécifique à l’ordre de travail confié en suivant les instructions de la formatrice ou du formateur pratique et découvre les outils ayant fait l’objet d’une vérification et les mesures de sécurité y relatives.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 3 – Réalisation d’un tirage de câbles
	Avec l’équipe, tire les câbles de manière appropriée en respectant les consignes de sécurité.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 4 – Capacité à dire «stop»
	Apprends que toute personne peut interrompre le travail en cas de danger et fais usage de cette possibilité systématiquement.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	




Documentation technique de l’ordre de travail

	Décris la procédure que tu suis, étape par étape.




Réflexion
	[bookmark: _Hlk119578298]Réfléchis à la procédure que tu as suivie: à chacune des étapes, qu’as-tu bien réussi et qu’as-tu moins bien réussi?


	Indique les principales conclusions que tu tires de la mise en œuvre de l’ordre de travail.




Feed-back de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel/de la formatrice ou du formateur pratique
	

	
	

	Date/signature 
de la personne en formation
	
	

	Date/signature 
de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel
	
	



Instructions de sécurité conformément à l’annexe 2 du plan de formation
	[bookmark: _Hlk120091517]Dérogations à l’interdiction d’effectuer des travaux dangereux (base: Ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes; RS 822.115.2, état au 12 janvier 2022)

	Instruction de sécurité
	Article, lettre, chiffre
	Travail dangereux (désignation selon l’ordonnance du DEFR RS 822.115.2)

	Instruction 1:
	3a
	La manipulation sans moyens auxiliaires de charges de plus de:
1. 15 kg pour les hommes et 11 kg pour les femmes de moins de 16 ans,
2. 19 kg pour les hommes et 12 kg pour les femmes de plus de 16 ans et de moins de 18 ans.

	Instruction 2:
	3c
	Les travaux qui s’effectuent de manière répétée pendant plus de 2 heures par jour:
1. dans une position courbée, inclinée sur le côté ou en rotation,
2. à hauteur d’épaule ou au-dessus, ou
3. en partie à genoux, en position accroupie ou couchée.

	Instruction 3:
	4e
	Les travaux présentant un danger d’électrisation, notamment les travaux sur des installations à courant fort sous tension.

	Instruction 4:
	8b
	Travaux avec les outils de travail présentant des éléments en mouvement dont les zones dangereuses ne sont pas protégées par des dispositifs de protection ou le sont seulement par des dispositifs de protection réglables; sont notamment visées les zones d’entraînement, de cisaillement, de coupure, de perforation, de happement, d’écrasement ou de choc.

	Instruction 5:
	8c
	Travaux avec les machines ou les systèmes présentant un risque élevé d’accident ou de maladie professionnels, en particulier dans des conditions de service particulières ou lors de tâches d’entretien.

	Instruction 6:
	10a
	Les travaux impliquant un risque de chute, en particulier à des postes de travail en hauteur.

	Instruction 7:
	10c
	Les travaux en dehors d’un emplacement de travail fixe, en particulier en cas de risque d’écroulement ou dans les zones de routes ou de voies ferrées non fermées à la circulation.



Remarques destinées aux formatrices professionnelles ou formateurs professionnels/formatrices ou formateurs pratiques
Les mesures d’accompagnement concernant les travaux dangereux figurant à l’annexe 2 du plan de formation doivent être encadrées et enseignées par les formatrices professionnelles ou formateurs professionnels/formatrices ou formateurs pratiques conformément aux thèmes de prévention et faire l’objet d’un suivi tout au long de l’apprentissage. Les formations doivent être mises en œuvre par l’entreprise formatrice et l’attestation correspondante doit être signée par la personne en formation et la formatrice professionnelle ou le formateur professionnel. Les instructions de sécurité de l’annexe 2 ne sont valables que si les différentes attestations sont dûment signées et documentées.
Les offices cantonaux de la formation professionnelle peuvent demander à tout moment à l’entreprise formatrice l’attestation relative aux instructions de sécurité. Si l’entreprise n’est pas en mesure de lui fournir, son autorisation de former peut lui être retirée.

	Nom de la personne en formation
	Nom de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel/de la formatrice ou du formateur pratique

	
	




Tirages de câbles
3e et 4e semestres
Le présent exercice pratique permet de couvrir les objectifs évaluateurs suivants conformément au plan de formation:
	Compétences opérationnelles
	Objectifs évaluateurs

	a1
	a1.1, a1.2, a1.3, a1.7, a1.8, a1.10, a1.11

	a3
	a3.1, a3.2, a3.3, a3.5

	a4
	a4.1, a4.2, a4.3

	b1
	b1.3, b1.4, b1.5, b1.7, b1.8

	b2
	b2.1, b2.2, b2.4, b2.7

	b3
	b3.1, b3.2, b3.4, b3.6, b3.8, b3.10, b3.11, b3.12



	Cours interentreprises
	Thème
	Calendrier

	Cours 6-TEL
	Tirage et pose de câbles
	4e semestre



Contexte
[bookmark: _Hlk155710217]Dans ton quotidien professionnel, tu tires des câbles pour le réseau de télécommunication. Le respect des forces de traction admises et l’utilisation correcte des divers dispositifs d’aide au tirage sont cruciaux. De plus, les plans doivent être correctement compris et adaptés aux particularités locales une fois l’opération de tirage terminée. L’environnement de travail et les risques correspondants peuvent alors varier. 
[bookmark: _Hlk155711273]Au 3e semestre, tu exécutes de manière autonome des tâches partielles et tu prépares le matériel et les outils nécessaires de manière autonome avec le soutien de la formatrice ou le formateur pratique. Tu appliques correctement les mesures de sécurité lors de l’arrimage des charges et sur le chantier. La formatrice ou le formateur pratique surveille tes travaux et n’intervient que lorsque cela s’avère nécessaire
[bookmark: _Hlk155774027][bookmark: _Hlk155869421][bookmark: _Hlk155780767][bookmark: _Hlk156925790][bookmark: _Hlk155782309][bookmark: _Hlk156997049]Au 4e semestre, tu assumes des tâches partielles mineures dans le cadre d’ordres de travail pour des tirages de câbles. Lors de la préparation de l’ordre de travail, tu dois non seulement déterminer les matériaux nécessaires, mais également les commander directement auprès du fournisseur. Prépare les outils et les accessoires nécessaires. Sur le chantier, tu assumes déjà une fonction importante dans le cadre du tirage de câbles et tu diriges les autres collaboratrices et collaborateurs avec le soutien de la formatrice ou le formateur pratique.
La formatrice ou le formateur pratique a l’obligation de te former sur les sujets de prévention figurant dans l’annexe 2 «Mesures d’accompagnement en matière de sécurité au travail et de protection de la santé» du plan de formation. L’attestation de formation doit comporter ta signature et celle de ta formatrice professionnelle ou de ton formateur professionnel/de ta formatrice ou de ton formateur pratique.

Exercice
	[bookmark: _Hlk155784114][bookmark: _Hlk157528529]Exercice partiel 1 – Lecture des manuels, des instructions et des règles de sécurité
	Explique à la formatrice ou au formateur pratique le matériel et les outils nécessaires pour réaliser le tirage de câbles, les principales exigences des manuels et des instructions, ainsi que les règles de sécurité à respecter.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 2 – Contrôle des outils
	Contrôle que les outils spécifiques à l’ordre de travail confié ont fait l’objet d’une vérification, sont marqués comme tels, prêts à l’emploi et complets. En cas de manquements, prends les mesures nécessaires.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	[bookmark: _Hlk155869378]Exercice partiel 3 – Réalisation autonome d’une partie du tirage de câbles
	Dirige une tâche partielle relative au tirage de câbles en respectant les règles de sécurité et en mettant en œuvre les mesures correspondantes.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 4 – Capacité à dire «stop»
	Stoppe les travaux en cas de danger.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	




Documentation technique de l’ordre de travail

	Décris la procédure que tu suis, étape par étape.




Réflexion
	Réfléchis à la procédure que tu as suivie: à chacune des étapes, qu’as-tu bien réussi et qu’as-tu moins bien réussi?


	Indique les principales conclusions que tu tires de la mise en œuvre de l’ordre de travail.




Feed-back de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel/de la formatrice ou du formateur pratique
	

	
	

	Date/signature 
de la personne en formation
	
	

	Date/signature 
de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel
	
	




Instructions de sécurité conformément à l’annexe 2 du plan de formation
	Dérogations à l’interdiction d’effectuer des travaux dangereux (base: Ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes; RS 822.115.2, état au 12 janvier 2022)

	Instruction de sécurité
	Article, lettre, chiffre
	Travail dangereux (désignation selon l’ordonnance du DEFR RS 822.115.2)

	Instruction 1:
	3a
	La manipulation sans moyens auxiliaires de charges de plus de:
1. 15 kg pour les hommes et 11 kg pour les femmes de moins de 16 ans,
2. 19 kg pour les hommes et 12 kg pour les femmes de plus de 16 ans et de moins de 18 ans.

	Instruction 2:
	3c
	Les travaux qui s’effectuent de manière répétée pendant plus de 2 heures par jour:
1. dans une position courbée, inclinée sur le côté ou en rotation,
2. à hauteur d’épaule ou au-dessus, ou
3. en partie à genoux, en position accroupie ou couchée.

	Instruction 3:
	4e
	Les travaux présentant un danger d’électrisation, notamment les travaux sur des installations à courant fort sous tension.

	Instruction 4:
	8b
	Travaux avec les outils de travail présentant des éléments en mouvement dont les zones dangereuses ne sont pas protégées par des dispositifs de protection ou le sont seulement par des dispositifs de protection réglables; sont notamment visées les zones d’entraînement, de cisaillement, de coupure, de perforation, de happement, d’écrasement ou de choc.

	Instruction 5:
	10a
	Les travaux impliquant un risque de chute, en particulier à des postes de travail en hauteur.

	Instruction 6:
	10c
	Les travaux en dehors d’un emplacement de travail fixe, en particulier en cas de risque d’écroulement ou dans les zones de routes ou de voies ferrées non fermées à la circulation.



Remarques destinées aux formatrices professionnelles ou formateurs professionnels/formatrices ou formateurs pratiques
Les mesures d’accompagnement concernant les travaux dangereux figurant à l’annexe 2 du plan de formation doivent être encadrées et enseignées par les formatrices professionnelles ou formateurs professionnels/formatrices ou formateurs pratiques conformément aux thèmes de prévention et faire l’objet d’un suivi tout au long de l’apprentissage. Les formations doivent être mises en œuvre par l’entreprise formatrice et l’attestation correspondante doit être signée par la personne en formation et la formatrice professionnelle ou le formateur professionnel. Les instructions de sécurité de l’annexe 2 ne sont valables que si les différentes attestations sont dûment signées et documentées.
[bookmark: _Toc379523104][bookmark: _Toc419899540][bookmark: _Toc419906485][bookmark: _Toc379523105][bookmark: _Toc419899541][bookmark: _Toc419906486]Les offices cantonaux de la formation professionnelle peuvent demander à tout moment à l’entreprise formatrice l’attestation relative aux instructions de sécurité. Si l’entreprise n’est pas en mesure de lui fournir, son autorisation de former peut lui être retirée.

	Nom de la personne en formation
	Nom de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel/de la formatrice ou du formateur pratique

	
	




Tirages de câbles
5e et 6e semestres
Le présent exercice pratique permet de couvrir les objectifs évaluateurs suivants conformément au plan de formation:
	Compétences opérationnelles
	Objectifs évaluateurs

	a1
	a1.1, a1.2, a1.3, a1.7, a1.8, a1.9, a1.10

	a3
	a3.1, a3.2, a3.3, a3.5, a3.6

	a4
	a4.3

	c1
	c1.2, c1.4, c1.8, c1.10, c1.11, c1.15

	e1
	e1.1, e1.2, e1.3



Contexte
[bookmark: _Hlk155869298][bookmark: _Hlk157006681]Dans ton quotidien professionnel, tu tires des câbles pour le réseau de télécommunication. Le respect des forces de traction admises et l’utilisation correcte des divers dispositifs d’aide au tirage sont cruciaux. De plus, les plans doivent être correctement compris et adaptés aux particularités locales une fois l’opération de tirage terminée. L’environnement de travail et les risques correspondants peuvent alors varier. 
[bookmark: _Hlk155793790][bookmark: _Hlk157008022][bookmark: _Hlk157532029][bookmark: _Hlk157009618][bookmark: _Hlk157070745][bookmark: _Hlk157071658][bookmark: _Hlk155861337]Aux 5e et 6e semestres, tu diriges un tirage de câbles. Discute de l’ordre de travail et des plans avec la formatrice ou le formateur pratique. Prépare le matériel et les outils nécessaires. Explique à la formatrice ou au formateur pratique combien de personnes sont nécessaires et constitue une équipe en conséquence. Avant de partir, vérifie que tout est au complet. Sur le chantier, tu mesures les tracés de câbles. Ensuite, tu diriges l’équipe et réalise le tirage de câbles. La formatrice ou le formateur pratique n’intervient que lorsque cela s’avère nécessaire. Une fois le tirage de câbles terminé, tu reportes les données nécessaires dans les plans et tu rends compte de la fin de l’ordre de travail en interne.
La formatrice ou le formateur pratique a l’obligation de te former sur les sujets de prévention figurant dans l’annexe 2 «Mesures d’accompagnement en matière de sécurité au travail et de protection de la santé» du plan de formation. L’attestation de formation doit comporter ta signature et celle de ta formatrice professionnelle ou de ton formateur professionnel/de ta formatrice ou de ton formateur pratique.

Exercice
	Exercice partiel 1 – Application des manuels et des instructions; respect des règles de sécurité
	[bookmark: _Hlk155866865]Prépare toi-même les matériaux et composants nécessaires à l’aide des manuels et organise leur mise en œuvre. Installe les dispositifs de sécurité requis. La formatrice ou le formateur pratique surveille tes travaux et n’intervient que lorsque cela s’avère nécessaire.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	[bookmark: _Hlk155867584]Exercice partiel 2 – Préparation et organisation des outils
	Prépare les outils spécifiques à l’ordre de travail et contrôle qu’ils ont fait l’objet d’une vérification, sont marqués comme tels, prêts à l’emploi et complets En cas de manquements, prends les mesures adéquates. La formatrice ou le formateur pratique surveille tes travaux et n’intervient que lorsque cela s’avère nécessaire.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	[bookmark: _Hlk155871478]Exercice partiel 3 – Réalisation d’un tirage de câbles
	[bookmark: _Hlk155873452]Mesure le tracé des câbles, puis effectue le tirage de câbles en respectant les règles de sécurité et en mettant en œuvre les mesures correspondantes.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 4 – Capacité à dire stop en cas de danger
	Stoppe les travaux en cas de danger.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 5 – Procès-verbal
	Reporte les modifications effectuées dans les documents. Rends compte de l’ordre de travail à l’entreprise en interne de manière correcte et exhaustive, et remets les documents correspondants La formatrice ou le formateur pratique surveille tes travaux et n’intervient que lorsque cela s’avère nécessaire.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	




Documentation technique de l’ordre de travail

	Décris la procédure que tu suis, étape par étape.




Réflexion
	Réfléchis à la procédure que tu as suivie: à chacune des étapes, qu’as-tu bien réussi et qu’as-tu moins bien réussi?


	Indique les principales conclusions que tu tires de la mise en œuvre de l’ordre de travail.




Feed-back de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel/de la formatrice ou du formateur pratique
	

	
	

	Date/signature 
de la personne en formation
	
	

	Date/signature 
de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel
	
	




Instructions de sécurité conformément à l’annexe 2 du plan de formation
	Dérogations à l’interdiction d’effectuer des travaux dangereux (base: Ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes; RS 822.115.2, état au 12 janvier 2022)

	Instruction de sécurité
	Article, lettre, chiffre
	Travail dangereux (désignation selon l’ordonnance du DEFR RS 822.115.2)

	Instruction 1:
	3a
	La manipulation sans moyens auxiliaires de charges de plus de:
1. 15 kg pour les hommes et 11 kg pour les femmes de moins de 16 ans,
2. 19 kg pour les hommes et 12 kg pour les femmes de plus de 16 ans et de moins de 18 ans.

	Instruction 2:
	3c
	Les travaux qui s’effectuent de manière répétée pendant plus de 2 heures par jour:
1. dans une position courbée, inclinée sur le côté ou en rotation,
2. à hauteur d’épaule ou au-dessus, ou
3. en partie à genoux, en position accroupie ou couchée.

	Instruction 3:
	4e
	Les travaux présentant un danger d’électrisation, notamment les travaux sur des installations à courant fort sous tension.

	Instruction 4:
	6b
	Les travaux qui entraînent un risque important de maladie ou d’intoxication en raison de l’emploi:
1. d’agents chimiques résultant de processus et ne devant pas être classés selon le règlement (CE) n° 1272/2008, dans la version mentionnée dans l’annexe 2, ch. 1, OChim, mais présentant une des propriétés mentionnées à la let. a, notamment les gaz, vapeurs, fumées et poussières,
2. d’objets libérant des substances ou des préparations présentant une des propriétés mentionnées à la let. a.

	Instruction 5:
	8b
	Travaux avec les outils de travail présentant des éléments en mouvement dont les zones dangereuses ne sont pas protégées par des dispositifs de protection ou le sont seulement par des dispositifs de protection réglables; sont notamment visées les zones d’entraînement, de cisaillement, de coupure, de perforation, de happement, d’écrasement ou de choc.

	Instruction 6:
	10c
	Les travaux en dehors d’un emplacement de travail fixe, en particulier en cas de risque d’écroulement ou dans les zones de routes ou de voies ferrées non fermées à la circulation.





Remarques destinées aux formatrices professionnelles ou formateurs professionnels/formatrices ou formateurs pratiques
Les mesures d’accompagnement concernant les travaux dangereux figurant à l’annexe 2 du plan de formation doivent être encadrées et enseignées par les formatrices professionnelles ou formateurs professionnels/formatrices ou formateurs pratiques conformément aux thèmes de prévention et faire l’objet d’un suivi tout au long de l’apprentissage. Les formations doivent être mises en œuvre par l’entreprise formatrice et l’attestation correspondante doit être signée par la personne en formation et la formatrice professionnelle ou le formateur professionnel. Les instructions de sécurité de l’annexe 2 ne sont valables que si les différentes attestations sont dûment signées et documentées.
Les offices cantonaux de la formation professionnelle peuvent demander à tout moment à l’entreprise formatrice l’attestation relative aux instructions de sécurité. Si l’entreprise n’est pas en mesure de lui fournir, son autorisation de former peut lui être retirée.
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